
Un nouvel arrangement pour le
Royaume-Uni dans l’UE : les
leçons  européennes  de
l’accord du 19 février
par Catherine Mathieu  et Henri Sterdyniak

A  la  suite  des  demandes  d’un  nouvel  arrangement  pour  le
Royaume-Uni  dans  l’UE  formulées  par  David  Cameron  le  10
novembre 2015, le Conseil européen des 18 et 19 février a
abouti  à  un  accord.  Compte-tenu  de  ce  texte,  le  peuple
britannique sera appelé aux urnes le 23 juin pour décider de
rester ou non dans l’UE. Cet épisode soulève de nombreuses
questions quant au fonctionnement de l’UE.

–  Le  Royaume-Uni  a  mis  en  question  les  politiques
européennes sur des points qu’il jugeait cruciaux pour
lui-même et a obtenu, en grande partie, gain de cause.
Sa fermeté a payé. Cela soulève des regrets de ce côté-
ci de la Manche. Pourquoi la France (et l’Italie) n’ont-
elles  pas  eu  une  attitude  similaire  en  2012,  par
exemple, quand l’Europe imposait la signature du traité
budgétaire et la poursuite de politiques d’austérité ?
Cela soulève des inquiétudes : ce qui a été autorisé à
un grand pays sera-t-il toléré pour un plus petit ? La
menace de départ du Royaume-Uni est crédible car l’UE
est  devenue  très  impopulaire  parmi  les  peuples
(particulièrement  en  Angleterre)  et  parce  que  le
Royaume-Uni  est  autonome  financièrement  (il  s’endette
sans peine sur les marchés financiers) et économiquement
(c’est un contributeur net au budget de l’UE). Un pays
dépendant davantage de l’Europe n’aurait guère de choix.
Cela soulève des craintes : ne verra-t-on pas d’autres
pays suivre cet exemple à l’avenir ? L’Europe pourra-t-
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elle échapper au modèle d’Europe de club à la carte
(chacun participe aux activités qui l’intéresse) ? Mais
un modèle de participation forcée est-il préférable ?
L’Europe doit permettre à un pays de s’abstraire de
politiques qu’il juge néfaste.
– Le Royaume-Uni organisera donc un référendum, ce qui
est  satisfaisant  du  point  de  vue  démocratique.  Les
derniers  référendums  n’ont  guère  donné  des  résultats
favorables à la construction européenne (en France et
aux  Pays-Bas  en  2005,  en  Grèce  en  juillet  2015,  au
Danemark  en  décembre  2015).  En  même  temps,  les
Britanniques n’auront le choix qu’entre quitter l’UE (la
possibilité  d’une  nouvelle  renégociation  si  le
référendum donnait la majorité pour une sortie de l’UE
étant clairement écartée par l’accord de février) ou y
rester avec un statut allégé ; la voie selon laquelle le
Royaume-Uni resterait dans l’Union et chercherait à la
rendre plus sociale, celle préconisée par une partie des
travaillistes et par les nationalistes écossais, ne sera
pas proposée. C’est dommage.
– Le Royaume-Uni s’exonère explicitement de la nécessité
de  l’approfondissement  de  l’UEM,  d’une  «  union  sans
cesse  plus  étroite  »,  d’une  «  intégration  plus
poussée  »,  toutes  formules  qui  figurent  dans  les
traités. Le projet d’arrangement précise que ces notions
ne constituent pas une base légale pour élargir les
compétences de l’Union. Les Etats non membres de la zone
euro conservent le droit d’évoluer, ou non, vers une
intégration  plus  poussée.  Cette  précision  est,  selon
nous, la bienvenue. Il ne serait pas légitime que les
compétences  de  l’Union  soient  en  permanence  élargies
sans l’accord des peuples. Dans la période récente, les
cinq présidents et la Commission ont proposé de nouveaux
pas vers le fédéralisme européen : création d’un Comité
budgétaire européen, création de Conseils indépendants
de compétitivité, conditionnement de l’octroi des fonds
structurels au respect de la discipline budgétaire, à la



réalisation  des  réformes  structurelles,  création  d’un
Trésor européen, évolution vers une Union financière,
unification partielle des systèmes d’assurance chômage.
Cette  évolution  renforcerait  le  pouvoir  d’organismes
technocratiques  au  détriment  des  gouvernements
démocratiquement élus. Ne serait-il pas nécessaire que
l’accord  des  peuples  soit  explicitement  demandé  et
obtenu avant de s’engager dans cette voie ?
– La sortie du Royaume-Uni, un certain éloignement de
fait de certains pays d’Europe centrale et orientale
(Pologne, Hongrie), les réticences du Danemark et de la
Suède pourraient pousser à passer explicitement à une
Union  à  deux  vitesses,  voire,  pour  reprendre  une
formulation de David Cameron d’une Union où les pays
vont vers des destinations différentes. Les pays de la
zone euro accepteraient, eux, de nouveaux transferts de
souveraineté  et  bâtiraient  une  union  budgétaire  et
politique poussée. Selon nous, ce projet devrait être
soumis aux peuples.
–  En  même  temps,  le  projet  d’accord  stipule  que
l’Eurogroupe  n’a  pas  de  pouvoir  législatif,  celui-ci
reste  entre  les  mains  de  l’ensemble  du  Conseil.  Le
Royaume-Uni a fait préciser qu’un Etat non membre de la
zone euro pourra demander au Conseil européen de se
saisir d’une décision concernant la zone euro ou l’Union
bancaire, dont il estime qu’elle nuit à ses intérêts. Le
principe de l’autonomie de la zone euro n’a donc pas été
proclamé.
– Le Royaume-Uni a fait préciser qu’il n’est pas tenu de
contribuer financièrement à la sauvegarde de la zone
euro  ou  des  établissements  financiers  de  l’Union
bancaire. Ce qui peut être jugé déplaisant vis-à-vis du
principe  de  solidarité  européenne,  mais  peut  se
comprendre. C’est parce que la mise en place de la zone
euro  a  aboli  le  principe  :  «  Chaque  pays  souverain
bénéficie  de  l’appui  total  d’une  banque  centrale,
prêteuse  en  dernier  ressort  »  que  le  problème  de



sauvegarde  se  pose.  Le  Royaume-Uni  (et  ses  banques)
peut, lui, être soutenu par la Banque d’Angleterre.
–  Le  Royaume-Uni  a  fait  rappeler  les  principes  de
subsidiarité. Une nouvelle disposition prévoit que les
parlements représentant 55% des Etats membres peuvent
remettre  en  cause  un  texte  législatif  qui  ne
respecterait  pas  ce  principe.  Le  Royaume-Uni  a  fait
noter que les questions de justice, de sécurité, de
liberté  restaient  de  compétence  nationale.  Il  est
dommage que les pays attachés à la spécificité de leurs
systèmes  sociaux,  de  leurs  systèmes  de  négociation
salariale, n’aient pas fait de même.
–  Il  est  compréhensible  que  des  pays,  soucieux  de
souveraineté nationale, soient agacés (pour ne pas dire
plus) par les intrusions incessantes de l’UE dans des
domaines qui relèvent de la compétence nationale, où les
interventions  européennes  n’apportent  guère  de  valeur
ajoutée. Il est compréhensible que ces pays refusent de
devoir en permanence se justifier à Bruxelles sur leurs
politiques économiques ou sur leurs règles économiques,
sociales  ou  juridiques  quand  celles-ci  n’ont  aucune
conséquence sur les autres Etats membres. L’Europe devra
sans doute tenir compte de ce sentiment d’exaspération.
– En ce qui concerne l’Union bancaire, le projet de
texte est volontairement confus. Il est rappelé que le
règlement  uniforme,  géré  par  l’Agence  bancaire
européenne (ABE), s’applique à toutes les banques de
l’Union ; que la stabilité financière et des conditions
égales de concurrence doivent être garanties. Mais, en
même temps, il est écrit que les Etats membres qui ne
participent  pas  à  l’Union  bancaire  conservent  la
responsabilité de leurs systèmes bancaires et peuvent
appliquer des dispositions particulières. Par ailleurs,
les pays non-membres de la zone euro ont un droit de
véto à l’ABE. Cela repose la question du contenu même de
l’Union bancaire. Celle-ci permet-elle de prendre les
mesures nécessaires pour réduire le poids de l’activité



financière  spéculative  en  Europe  et  d’orienter  les
banques vers le financement de l’économie réelle ? Ou
son  objectif  est-il  de  libéraliser  les  marchés  pour
permettre le développement de l’activité financière en
Europe,  pour  concurrencer  Londres  et  les  places
financières extra-européennes ? Dans le premier cas, il
aurait  fallu  mettre  clairement  le  marché  en  main  à
Londres, lui dire que l’appartenance à l’UE suppose un
contrôle étroit des activités financières. Lui dire que
son départ autoriserait l’UE à prendre des mesures de
contrôle  des  capitaux  pour  limiter  les  activités
spéculatives et inciter les banques de la zone euro à y
rapatrier leurs activités.
–  De  même,  il  aurait  fallu  dire  clairement  à  la
Belgique, au Luxembourg, aux Pays-Bas et à l’Irlande que
l’appartenance à l’UE suppose la fin des dispositifs
permettant  l’optimisation  fiscale  des  firmes
multinationales.
–  Le  Royaume-Uni  a  fait  adopter  une  déclaration
affirmant  à  la  fois  la  nécessité  d’améliorer  la
règlementation  et  d’abroger  les  dispositions  inutiles
pour renforcer la compétitivité tout en maintenant des
normes  élevées  de  protection  des  consommateurs,  des
travailleurs, de la santé et de l’environnement. Cette
compatibilité relève sans doute du vœu pieux.
– Le texte reconnaît que la disparité des niveaux de
salaires  et  de  protection  sociale  dans  les  pays
européens est difficilement compatible avec le principe
de libre circulation des personnes en Europe. C’est un
des non-dits de toujours de la construction européenne.
Le Royaume-Uni, qui avait été l’un des seuls pays à ne
pas  prendre  de  mesures  transitoires  pour  limiter
l’entrée de travailleurs étrangers lors de l’adhésion
des PECO en 2004, demande aujourd’hui que de telles
mesures soient prévues en cas de futures adhésions. Le
projet d’accord rappelle que le séjour d’un Européen
dans un pays autre que le sien suppose qu’il ne soit pas



à  la  charge  du  pays  d’accueil,  donc  qu’il  ait  des
ressources suffisantes ou qu’il y travaille.
– La question du droit aux allocations familiales quand
les enfants ne vivent pas dans le même pays qu’un de
leur parent est inextricable. Dans la plupart des pays,
les  allocations  familiales  sont  universelles  (ne
dépendent pas des cotisations des parents). On ne peut
pas respecter en même temps les deux principes : tous
les enfants vivant dans un pays donné ont droit à la
même allocation ; tous les salariés travaillant dans un
pays donné ont droit aux mêmes prestations. Le Royaume-
Uni a obtenu le droit de pouvoir réduire les allocations
en  fonction  du  niveau  de  vie  et  des  allocations
familiales du pays de résidence des enfants. Mais ce
droit  ne  pourra  heureusement  pas  être  étendu  aux
prestations  retraites.
– La plupart des pays européens ont aujourd’hui des
mécanismes  favorisant  l’emploi  des  travailleurs  non
qualifiés.  Grâce  à  des  exonérations  de  cotisations
sociales, à des crédits d’impôts et à des prestations
spécifiques  (comme  la  prime  d’activité  ou  les
allocations-logement  en  France),  le  revenu  qu’ils
perçoivent  est  fortement  déconnecté  de  leur  coût
salarial.  L’exemple  britannique  montre  que  ces
dispositifs  peuvent  devenir  problématiques  en  cas  de
libre circulation des actifs. Comment faire pour inciter
les citoyens d’un pays à travailler sans trop attirer
les travailleurs étrangers ? Là encore, c’est un non-dit
de l’ouverture des frontières. Le point paradoxal est
que c’est le Royaume-Uni qui soulève la question alors
qu’il est proche du plein-emploi et qu’il prétendait que
la flexibilité de son marché du travail lui permettait
d’intégrer facilement les travailleurs étrangers. Ainsi,
le Royaume-Uni a obtenu qu’un pays faisant face à un
afflux  exceptionnel  de  travailleurs  en  provenance
d’autres Etats membres de l’UE puisse obtenir du Conseil
le  droit,  pendant  7  ans,  de  n’accorder  que



progressivement les aides non-contributives aux nouveaux
travailleurs des autres pays membres, ceci pendant un
laps de temps pouvant aller jusqu’à 4 ans. Le Royaume-
Uni a aussi fait préciser qu’il pourra utiliser ce droit
immédiatement. Il s’agit d’une remise en cause de la
citoyenneté européenne, mais ce concept était déjà bien
écorné pour les inactifs et les chômeurs.

 

L’Union européenne, telle qu’elle se construit actuellement,
soulève  de  nombreux  problèmes.  Les  pays  membres  ont  des
intérêts et des points de vue divergents. En raison de la
disparité des situations nationales (que ce soit la politique
monétaire unique, la liberté de circulation des capitaux et
des personnes), de nombreux dispositifs posent problème. Des
règles  sans  fondement  économique  ont  été  introduites  en
matière de politique budgétaire. Dans nombre de pays, les
classes dirigeantes, les responsables politiques, les hauts-
fonctionnaires ont choisi de minimiser ces problèmes, pour ne
pas  contrarier  la  construction  européenne.  Des  questions
cruciales  d’harmonisation  fiscale,  sociale,  salariale,
réglementaire ont été volontairement oubliées.

Le  Royaume-Uni  a  toujours  choisi  de  rester  à  l’écart  de
l’intégration  européenne,  en  sauvegardant  sa  souveraineté.
Aujourd’hui, il met le doigt sur les points sensibles. Se
réjouir de son départ ne serait pas pertinent. L’utiliser pour
progresser  sans  réflexion  vers  «  une  union  toujours  plus
étroite » serait dangereux. L’Europe devrait se saisir de
cette  crise  pour  reconnaître  qu’elle  doit  vivre  avec  une
contradiction  :  les  souverainetés  nationales  doivent  être
respectées tant que faire se peut ; l’Europe n’a pas de sens
en elle-même, elle n’en a que si elle met en œuvre en projet,
défendre un modèle spécifique de société, la faire évoluer
pour intégrer la transition écologique, éradiquer la pauvreté
et le chômage de masse, résoudre les déséquilibres européens
de façon concertée et solidaire. Si l’accord négocié par les



Britanniques pouvait y contribuer, ce serait une bonne chose,
mais les pays européens auront-ils ce courage ?

 

Financiarisation  et  crise
financière : vulnérabilité et
choc traumatique
par Jérôme Creel, Paul Hubert, Fabien Labondance

Depuis le mini-krach survenu à la bourse de Shanghai en août
dernier, l’instabilité financière a refait surface sur les
marchés et dans les média et, de nouveau, le lien avec la
financiarisation a été évoqué. La crise chinoise serait le
résultat  d’un  mélange  de  bulles  immobilière  et  boursière
nourries par l’épargne abondante d’une classe moyenne à la
recherche de placements à rendements élevés. On se croirait
revenu presque dix ans en arrière lorsqu’on recherchait dans
la financiarisation jugée excessive de l’économie américaine –
l’épargne  abondante  des  pays  émergents  rendant  possible
l’endettement généralisé des ménages américains -, la cause de
l’instabilité  financière  et  de  la  crise  qui  allait  se
déclencher  à  l’été  2007.

Ce lien entre d’un côté, le recours à l’endettement et la
grande diversité des placements financiers, et, de l’autre, la
volatilité  des  cours  boursiers  et  la  détérioration  de  la
qualité des crédits bancaires, existe-t-il vraiment ? Et s’il
existe, dans quel sens se produit-il : de la financiarisation
vers  l’instabilité  financière,  de  l’instabilité  financière
vers la financiarisation, ou les deux à la fois ? La montée de
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l’endettement pourrait ainsi engendrer l’octroi de prêts de
plus en plus risqués à des agents qui s’avéreraient incapables
de  les  rembourser,  ce  qui  déboucherait  sur  une  crise
financière  :  c’est  le  premier  cas  de  figure  possible.
L’occurrence  d’une  crise  modifierait  le  comportement  des
ménages et des entreprises, en les amenant à se désendetter :
c’est le second cas de figure où l’instabilité financière
réduit la financiarisation de l’économie. Selon les cas, les
politiques publiques à mettre en place sont différentes. Dans
le premier, il faut surveiller le degré de financiarisation de
l’économie  et  cibler,  par  exemple,  un  montant  maximal  de
crédits bancaires en proportion du PIB afin de prévenir les
bulles spéculatives et leur éclatement. Dans le second cas,
deux situations sont possibles : soigner les causes, et donc
surveiller la qualité des prêts consentis aux ménages et aux
entreprises afin de veiller à la bonne allocation du capital
dans l’économie ; ou soigner les conséquences en soutenant
l’investissement productif pour annihiler tout rationnement du
crédit.

Dans le cadre du débat sur les liens entre financiarisation et
instabilité financière, et des conséquences à en tirer en
termes  de  politique  publique,  la  situation  européenne  est
intéressante à double titre : en effet, l’Union européenne a
mis en place une surveillance des déséquilibres extérieurs, y
compris financiers, depuis 2011 et une union bancaire depuis
2014.  Dans  un  récent  document  de  travail,  nous  nous
intéressons  à  ce  débat  pour  plusieurs  groupes  de  pays  de
l’Union européenne sur la période 1998-2012.

A première vue, la relation entre ces deux concepts n’est pas
aisée à démontrer, comme l’illustre le graphique suivant. Ce
dernier présente un nuage de points qui pour chaque année et
pour  chaque  pays  européen  donne  les  niveaux  de
financiarisation (approximée ici par la part des crédits/PIB)
et d’instabilité financière (approximée ici par les prêts non
performants). La corrélation entre ces variables est de -0,23.

http://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/dtravail/WP2015-14.pdf


Nous testons donc les deux cas de figure discutés plus haut.
Nous qualifions le premier cas d’effet de vulnérabilité. En se
développant,  la  financiarisation  entraînerait  une  sorte
d’euphorie qui donnerait lieu à l’octroi de prêts de plus en
plus  risqués  qui  favoriseraient  l’instabilité  financière.
Cette  hypothèse  renvoie  aux  travaux  de  Minsky  (1995)[1].
Parallèlement, nous testons le lien potentiellement négatif
entre  instabilité  financière  et  financiarisation  que  nous
qualifions d’effet de trauma. L’instabilité financière, de par
son occurrence et ses effets, incite les agents économiques à
prendre moins de risques et à réduire leur endettement. Nos
estimations montrent que le lien entre instabilité financière
et financiarisation n’est pas uni-directionnel. Contrairement
à ce que laisse supposer le coefficient de corrélation simple,
le signe de la relation n’est pas le même lorsque l’on regarde
l’effet de l’une des variables sur l’autre, et vice-versa. Les
deux effets, de vulnérabilité et de trauma, ont été à l’œuvre
dans  les  pays  européens.  Une  politique  d’ordre  macro-
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prudentiel  visant  à  surveiller  la  politique  d’octroi  de
crédits des banques, en termes de volume et de qualité, semble
donc bel et bien nécessaire en Europe.

Nous testons aussi la possibilité que ces effets soient non-
linéaires,  c’est-à-dire  qu’ils  dépendent  de  valeurs  de
référence. L’hypothèse de vulnérabilité semble dépendante à la
fois du niveau de financiarisation (plus il est élevé, plus
cette relation est établie) et du temps. Ce dernier point nous
montre  en  effet  que  la  relation  positive  entre
financiarisation et instabilité financière se révèle au moment
de la crise pour les pays déjà fortement financiarisés. Enfin,
dans les pays périphériques de l’Union européenne[2], les taux
d’intérêt de long terme et les taux d’inflation influencent
beaucoup la variable d’instabilité financière. Par conséquent,
dans  ces  pays,  il  semble  qu’une  forte  coordination  entre
supervision  bancaire  et  surveillance  macroéconomique  doive
être organisée.

 

[1] Minsky H. P. (1995), « Sources of Financial Fragility:
Financial Factors in the Economics of Capitalism », paper
prepared for the conference, Coping with Financial Fragility:
A  Global  Perspective,  7-9  September  1994,  Maastricht,
available  at  Hyman  P.  Minsky  Archive.  Paper  69.

[2]  Ce  groupe  comprend  l’Espagne,  l’Irlande,  l’Italie,  la
Grèce, le Portugal et des pays des vagues d’élargissement de
2004 et 2007. La constitution de ce groupe est expliquée dans
le document de travail.
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Le  Royaume-Uni  à  l’approche
des  élections  :  l’économie,
carte  maîtresse  de  David
Cameron (1/2)
Par Catherine Mathieu

Au  Royaume-Uni,  à  l’approche  des  élections  générales  qui
auront  lieu  le  7  mai  2015,  le  suspense  est  tel  que  les
bookmakers  donnent  le  Parti  conservateur  vainqueur  des
élections et  Ed Miliband, le leader du Parti travailliste,
comme  prochain  Premier  ministre  !  Non  seulement  le  Parti
travailliste et le Parti conservateur restent au coude à coude
dans les sondages mais, avec des intentions de vote fluctuant
entre 30 et 35 % depuis de nombreux mois, aucun des deux
partis ne semble en passe d’obtenir une majorité suffisante
pour gouverner seul. David Cameron, Premier ministre et leader
des Conservateurs, a placé l’économie britannique au cœur de
la campagne électorale. Il faut dire que les chiffres semblent
plutôt flatteurs pour le gouvernement sortant : croissance,
emploi,  chômage,  réduction  des  déficits  publics…  même  si
certaines  faiblesses,  moins  visibles,  de  l’économie
britannique  demeurent.

Un bilan macroéconomique flatteur  

Avec une croissance de 2,8 %, le Royaume-Uni est en tête du
palmarès de la croissance des pays du G7 en 2014 (juste devant
le Canada, 2,5 % et les Etats-Unis, 2,4 %). Depuis deux ans,
l’économie  britannique  s’est  engagée  sur  le  chemin  de  la
reprise, la croissance ayant accéléré de 0,4 % en glissement
annuel  au  quatrième  trimestre  2012  à  3  %  au  quatrième
trimestre  2014.  Cette  reprise  contraste  avec  celles  des
grandes  économies  de  la  zone  euro  :  faible  reprise  en
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Allemagne (respectivement 1,5 % après 0,4 %), croissance atone
en France (0,4 % seulement, contre 0,3 % en 2012), tandis que
l’Italie reste en récession (-0,5 % après -2,3 %).

A la fin de 2014, le PIB britannique se situait ainsi 5 % au-
dessus de son niveau d’avant crise (i.e. du premier trimestre
2008),  du  fait  d’une  forte  reprise  dans  les  services,
particulièrement  spectaculaire  dans  les  services  aux
entreprises (dont la valeur ajoutée (VA) est 20 % au-dessus de
son niveau d’avant crise et qui représentent 12 % de la VA),
du bon maintien de l’activité dans les domaines de la santé
(VA 20 % au-dessus du niveau du début de 2008 ; 7 % de la VA)
et dans les services immobiliers (VA 17 % au-dessus du niveau
d’avant crise ; 11 % de la valeur ajoutée).

Selon  les  premières  estimations  publiées  par  l’ONS  le  28
avril, le PIB n’aurait cependant augmenté que de 0,3 % au
premier trimestre 2015, au lieu de 0,6 % lors des trimestres
précédents. Certes, cette première estimation est susceptible
d’être révisée (à la hausse comme à la baisse, seule la moitié
des données portant sur l’ensemble trimestre est connue lors
de  la  première  estimation),  mais  le  ralentissement  de  la
croissance à quelques jours des élections tombe mal pour le
gouvernement sortant…

Un taux de chômage fortement réduit …

Autre point fort du bilan macro-économique à l’approche des
élections : le taux de chômage est en baisse continue depuis
la fin 2011 et n’était plus que de 5,6 % (au sens du BIT) en
février 2015, contre 8,4 % à la fin 2011. Ce taux est l’un des
plus  bas  de  l’UE,  certes  derrière  l’Allemagne  (4,8  %
seulement), mais loin devant la France (10,6 %) et l’Italie
(12,6 %). Si le taux de chômage n’a pas encore rejoint son
niveau d’avant crise (5,2 %), il en est désormais proche.
Depuis 2011, le nombre d’emplois a augmenté de 1,5 millions au
Royaume-Uni, et David Cameron ne se prive pas de brandir ce
succès  du  Royaume-Uni  devenu  «  l’usine  à  emplois  de



l’Europe », créant davantage d’emplois à lui seul que le reste
de l’Europe ! [1]

Derrière cette forte hausse de l’emploi se trouvent cependant
de nombreuses zones d’ombre et des bémols…. D’une part, la
nature des emplois créés : 1/3 des créations d’emplois au
cours de cette reprise sont des entrepreneurs individuels, qui
représentant désormais 15 % de l’emploi total. En période de
crise, la hausse du nombre d’entrepreneurs individuels reflète
généralement du chômage caché, même si selon une étude récente
de  la  Banque  d’Angleterre,[2]  la  hausse  serait  largement
tendancielle. La question du développement des contrats dits
‘zéro-heures’,  qui  sont  des  contrats  sans  nombre  d’heures
garanti, a fait irruption dans les débats. Jusqu’en 2013, ce
type de contrat ne faisait pas l’objet d’un suivi statistique,
mais selon les enquêtes récemment publiées par l’ONS, 697 000
ménages étaient concernés par ce type de contrat (soit 2,3 %
de l’emploi) au quatrième trimestre 2014, contre 586 000 (1,9
% de l’emploi) un an plus tôt : soit une hausse de 111 000
personnes tandis que l’emploi total augmentait de 600 000 sur
la période : les contrats zéro-heures ne concerneraient donc
qu’une partie relativement faible des emplois créés.

Les  créations  d’emplois  observées  depuis  2011  ont  pour
corollaire  de  faibles  gains  de  productivité.  L’économie
britannique a recommencé à créer des emplois dès le début de
la reprise, alors que la productivité avait fortement chuté
lors  de  la  crise.  Les  entreprises  ont  gardé  davantage  de
salariés  en  poste  qu’elles  le  faisaient  habituellement  en
période de crise, mais en contrepartie les hausses de salaires
ont  été  réduites.  La  productivité  britannique  reste
aujourd’hui  très  inférieure  à  son  niveau  d’avant  crise.
L’économie britannique gardera-t-elle durablement un modèle de
croissance basé sur une faible productivité et de faibles
salaires ? Il est trop tôt pour pouvoir le dire, mais c’est un
sujet en arrière fond de la campagne électorale.

Une inflation tombée au plus bas
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L’inflation, mesurée selon l’indice des prix à la consommation
harmonisé, est tombée en février 2015 à 0 % seulement en
glissement  annuel,  contre  1,9  %  à  la  fin  de  2012.  Cette
décélération s’explique par la baisse des prix de l’énergie,
mais, depuis la fin 2012, l’inflation sous-jacente ralentit
aussi : de 1,9 % à la fin 2012 à de 1,2 % en février 2015. La
question des risques inflationnistes fait l’objet de débats au
sein  du  Comité  de  politique  monétaire  depuis  de  nombreux
mois  :  croissance  et  faible  taux  de  chômage  étant
potentiellement  annonciateurs  de  tensions  inflationnistes  à
brève échéance, si l’on estime que l’économie est redevenue
proche  du  plein  emploi.  Mais,  de  fait,  le  ralentissement
continu  de  l’inflation  depuis  2012,  sur  fond  de  faibles
hausses  des  salaires,  d’appréciation  de  la  livre  et  des
baisses des prix de l’énergie, éloigne la perspective d’une
accélération de l’inflation à court terme. Pour l’instant les
membres  du  Comité  de  politique  monétaire  de  la  Banque
d’Angleterre  votent  unanimement  pour  un  statu  quo.

Les taux d’intérêt à long terme sur la dette publique restent
à des niveaux faibles, ce qui était un des objectifs martelés
par les Conservateurs lors de la campagne de 2010. De fait,
les taux britanniques connaissent des évolutions proches de
celles des taux américains, en ligne avec des perspectives de
croissance similaires.

Malgré  ce  bilan,  plutôt  bon,  l’économie  britannique  n’en
demeure pas moins fragile.

Les fragilités de l’économie britannique à moyen terme

Un endettement des ménages qui reste élevé

L’endettement  des ménages avait atteint un niveau record
avant la crise de 2007, représentant alors 160 % de leurs
revenus  annuels.  Depuis,  les  ménages  ont  commencé  à  se
désendetter, et ramené leur ratio d’endettement à 136 % à la
fin 2014, ce qui reste encore bien supérieur aux 100 % des



années  1990.  Le  désendettement  des  ménages  réduit  leur
vulnérabilité en cas de nouveau ralentissement économique ou
de chute des prix des actifs (notamment immobiliers), mais
cela  a  aussi  pour  effet  de  freiner  la  demande  intérieure
privée, alors que le taux d’épargne des ménages reste faible
(de l’ordre de 6 %),  la croissance des salaires nominaux et
réels modérés. Le rééquilibrage de la demande intérieure doit
se  poursuivre,  notamment  en  termes  d’investissement  des
entreprises.

L’investissement des entreprises en cours de rattrapage

L’investissement des entreprises était structurellement faible
dans les années 2000 au Royaume-Uni. Mais depuis 5 ans, la
reprise s’est enclenchée et le taux d’investissement en volume
se rapproche désormais de son niveau du début des années 2000.
Ce redémarrage de l’investissement est évidemment une bonne
nouvelle pour l’appareil productif britannique.  Mais le solde
extérieur reste toujours déficitaire, signe que le Royaume-Uni
peine  à  regagner  en  compétitivité,  du  moins  pour  ce  qui
concerne les échanges de marchandises. Le déficit commercial
s’est stabilisé autour de 7 points de PIB en 2014, étant
cependant pour partie compensé par un excédent croissant des
services (5 points de PIB fin 2014), signe que l’économie
britannique  garde  une  bonne  spécialisation  en  matière  de
services.  Cependant,  le  déficit  de  la  balance  courante  a
atteint,  compte-tenu  de  solde  des  revenus[3],  un  déficit
courant de 5,5 points du PIB, ce qui est élevé.

Le bilan en trompe-l’œil des finances publiques

En 2010, les Conservateurs avaient fait campagne en reprochant
au précédent gouvernement d’avoir laissé monter les déficits
lors  de  la  crise.  Leur  programme  comprenait  un  plan
d’austérité  budgétaire  de  grande  ampleur,  correspondant  à
l’archétype des plans du FMI : 80 % de baisses de dépenses et
20 % de hausses de recettes, sur un horizon de 5 ans. En fait,
le gouvernement a commencé à son arrivée par augmenter le taux
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de TVA, ce qui a en 2010-2011 interrompu la reprise ; il a
réduit les dépenses, tout en préservant le système de santé
public (NHS) auquel les Britanniques sont attachés, ainsi que
les retraites publiques, faibles au Royaume-Uni, mais dont le
gouvernement  a  décidé  de  fixer  la  revalorisation  sur
l’inflation ou les salaires (en retenant la plus forte des
deux variations, avec un minimum garanti de 2,5 %).

Cinq ans plus tard, David Cameron met en avant le « succès »
de son gouvernement, qui a divisé le déficit public par 2, en
points de PIB, ramenant le ratio de 10 % en 2010 à 5,2 % en
2014. Mais, au regard des ambitions initiales du gouvernement,
ce  n’est  en  fait  qu’un  demi-succès  :  le  premier  budget
présenté en juin 2010 visait un déficit public de 2,2 % du PIB
seulement en 2014. La baisse des dépenses publiques rapportée
au  PIB  initialement  prévue  s’est  bien  réalisée,  mais  les
recettes  ont  progressé  nettement  moins  que  prévu  (ce  qui
s’explique  en  partie  par  la  faiblesse  des  revenus  des
ménages).

Si l’austérité a été globalement moins forte qu’annoncé, dans
le budget de mars 2015, le gouvernement annonce de fortes
baisses de dépenses publiques à l’horizon 2019, ce qui les
 ferait passer de 40 % du PIB actuellement à 36 % du PIB
seulement, soit l’un des ratios de dépenses publiques les plus
faibles  depuis  l’après-guerre  (graphique).  La  baisse  des
dépenses publiques permettrait seule de ramener le déficit
public à l’équilibre, sans hausse sensible des prélèvements :
ceci représenterait des coupes budgétaires de grande ampleur,
dont les composantes ne sont pas détaillées, et que l’on a du
mal à imaginer ne pas concerner à un moment ou un autre les
dépenses  de  santé  ou  de  retraite,  ce  que  jusqu’ici  le
gouvernement  a  soigneusement  évité  de  faire…



[1] ‘We are the jobs factory of Europe; we’re creating more
jobs here than the rest of Europe put together’ (discours du
19 janvier 2015).

[2]  Self-employment:  what  can  we  learn  from  recent
developments?  Quarterly  Bulletin,  2015Q1.

[3] Mais le déficit du solde des revenus d’investissements
directs (2 points de PIB) est sans doute gonflé par les bonnes
performances des entreprises étrangères installées au Royaume-
Uni  relativement  aux  entreprises  britanniques  installées  à
l’étranger.

Pauvreté et exclusion sociale
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en Europe : où en est-on ?
par Sandrine Levasseur

En mars 2010, l’UE s’est fixée pour objectif à l’horizon 2020
de réduire de 20 millions, par rapport à 2008, le nombre des
personnes en dessous du seuil de pauvreté ou en exclusion
sociale,  soit  un  objectif  de  97,5  millions  de  personnes
« pauvres » pour 2020. Malheureusement, du fait de la crise,
cet  objectif  ne  sera  pas  atteint.  Les  derniers  chiffres
disponibles  montrent  qu’en  2013,  l’UE  comprenait  122,6
millions  de  personnes  pauvres  ou  en  exclusion  sociale.
Étonnamment, l’incapacité de l’UE à respecter l’objectif fixé
par l’initiative Europe 2020 sera principalement le fait des
pays  de  l’UE-15,  soit  pour  l’essentiel  des  pays  dit
« avancés » au regard de leur développement économique[1]. En
effet, si les tendances observées depuis une dizaine d’années
se confirment, les pays d’Europe centrale et orientale (PECO)
continueront à enregistrer une baisse du nombre de personnes
vivant  en  dessous  du  seuil  de  pauvreté  ou  en  exclusion
sociale. Comment expliquer que les pays de l’UE-15 réalisent
d’aussi mauvaises performances en matière de lutte contre la
pauvreté et l’exclusion sociale ? Il est important d’avoir en
tête que les meilleures performances des PECO se retrouvent
aussi  lorsque  l’on  considère  les  autres  indicateurs
d’inégalités  de  revenus  à  l’intérieur  des  pays  (e.g.  le
coefficient de Gini, le ratio de revenus des 20% les plus
riches sur celui des 20% les moins riches). Ce n’est donc pas
seulement l’évolution de la statistique relative à la pauvreté
et à l’exclusion sociale  dans l’UE-15 qui est inquiétante,
c’est l’ensemble des statistiques relatives aux conditions de
vie et aux inégalités de revenus.

Risque de pauvreté et exclusion sociale : de quoi parle-t-on
précisément?

En  matière  de  réduction  de  la  pauvreté  et  de  l’exclusion
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sociale, l’initiative Europe 2020 s’intéresse à trois types de
population  :  les  personnes  en  risque  de  pauvreté,  les
personnes en privation matérielle sévère et les personnes à
faible intensité de travail[2]. Une personne appartenant à
plusieurs types de population ne sera comptabilisée qu’une
seule fois.

Selon  l’initiative  Europe  2020,  une  personne  présente  un
risque de pauvreté dès lors que son revenu disponible est
inférieur à 60% du revenu médian observé au niveau national,
le revenu médian étant le niveau de revenu en dessous duquel
se trouve le revenu de 50 % de la population nationale (i.e.
50 % de la population a donc un revenu au dessus du revenu
médian). Puisque le revenu médian de référence est calculé au
niveau  national,  cela  signifie  par  exemple  qu’un  individu
roumain au seuil du revenu médian dispose d’un revenu bien
inférieur à celui d’un individu français, lui-même au seuil du
revenu médian : le revenu médian roumain est ainsi cinq fois
plus faible que le revenu médian français en parité de pouvoir
d’achat,  c’est-à-dire  lorsque  que  l’on  tient  compte  des
différences de prix entre pays[3]. L’indicateur de risque de
pauvreté retenu par l’initiative Europe 2020 est donc une
mesure des inégalités de revenu entre individus à l’intérieur
des pays, et non entre pays.

Précisons  que  le  revenu  disponible  est  considéré  en
équivalent-adulte, c’est-à-dire que les revenus ont été au
préalable comptabilisés au niveau du ménage et que des poids
ont été assignés à chacun des membres (1 pour le premier
adulte ; 0,5 pour le second et chaque personne de plus de 14
ans ; 0,3 pour les enfants de moins de 14 ans). Précisons
aussi que les revenus disponibles dont il est question ici
s’entendent après transferts sociaux, soit après perception
des allocations, indemnités et pensions. Autrement dit, ils
s’entendent après sollicitation du système social national. En
outre, le seuil retenu pour définir le seuil de risque de
pauvreté (i.e. 60 % du revenu médian) vise à rendre compte de
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situations autres que celle de grande pauvreté : il s’agit
aussi de tenir compte des personnes ayant des difficultés à
satisfaire leurs besoins basiques. À titre illustratif, le
seuil de risque de pauvreté à 60 % du revenu médian était en
France de 12 569 euros annuels en 2013 (soit 1 047 euros
mensuels). Le concept de privation matérielle va raffiner la
définition des besoins basiques insatisfaits.

Les  personnes  en  privation  matérielle  sévère  sont  les
personnes dont les conditions de vie sont contraintes par un
manque de ressources et font face à au moins quatre privations
matérielles parmi les neuf suivantes : l’incapacité 1) à payer
son loyer ou ses factures (eau, gaz, électricité, téléphone) ;
2) à chauffer correctement son logement ; 3) à faire face à
des dépenses imprévues ; 4) à manger chaque jour une portion
protéinée (viande, poisson ou équivalent) ; 5) à s’offrir une
semaine de vacances hors du domicile ; 6) à posséder une
voiture ; 7) une machine à laver le linge ; 8) une télévision
couleur ; 9) un téléphone.

Les  personnes  vivant  dans  un  foyer  à  faible  intensité  de
travail sont celles qui sont âgées de 0 à 59 ans et vivent
dans un foyer où les adultes (âgés de 18 à 59 ans) ont
travaillé moins de 20 % de leur capacité potentielle au cours
de l’année passée.

Selon  les  dernières  statistiques  disponibles  (tableau  1),
quelques  122,6  millions  de  personnes  dans  l’UE-28
appartenaient à au moins l’un de ces trois types de population
en 2013, soit près d’une personne sur quatre (un peu plus de
24 %).



Une évolution contrastée de la pauvreté et de l’exclusion
sociale entre l’UE-15 et les PECO

Si  un  peu  plus  de  30  %  de  la  population  des  PECO  est
«  pauvre  »  ou  en  exclusion  sociale  (contre  22,6  %  dans
l’UE-15), le fait marquant est que le nombre de pauvres et
d’exclus sociaux est en diminution dans les PECO depuis 10 ans
tandis qu’il a augmenté dans l’UE-15, surtout depuis le début
de la crise (tableau 1).
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Au cours des dix dernières années, le nombre de pauvres et
d’exclus  sociaux  a  baissé  dans  presque  tous  les  PECO  (à
l’exception de la Hongrie et de la Slovénie) et il a augmenté
dans presque tous les pays de l’UE-15 (à l’exception de la
Belgique, des Pays Bas et de la Finlande). En 10 ans, les PECO
ont ainsi enregistré une baisse de 11,5 millions de pauvres et
d’exclus  sociaux.  De  son  côté,  l’UE-15  a  enregistré  un
supplément de 8,5 millions de pauvres et d’exclus sociaux,
dont 85 % depuis 2009. C’est donc la crise qui a été très
dommageable à l’UE-15 en matière de pauvreté et d’exclusion
sociale. Les PECO ont, somme toute, bien résisté : un certain
nombre d’entre eux ont continué à enregistrer une diminution
de leur nombre de pauvres et d’exclus sociaux.

Comment expliquer cette évolution contrastée de la pauvreté et
de l’exclusion sociale ?

Le premier facteur qui explique l’évolution contrastée de la
pauvreté entre l’UE-15 et les PECO est le contexte économique
globalement plus favorable à l’Est de l’Europe qu’à l’Ouest, y
compris pendant la période de crise.

En effet, le taux de croissance moyen du PIB sur les dix
dernières années (de 2004 à 2013) a été de 3,2 % dans les PECO
contre 0,8 % dans l’UE-15. Les PECO, touchés par la crise, ont
malgré tout enregistré une croissance annuelle moyenne de 0,7
%  sur  la  période  2009-2013  (contre  -0,1  %  dans  l’UE-15).
L’observation des taux de chômage et d’emploi durant la crise
montre une évolution plus favorable des marchés du travail
dans les PECO relativement à l’UE-15 (tableau 2).



Dès lors, le risque de pauvreté avant transferts sociaux a
continué à régresser dans les PECO tandis qu’à partir de 2009,
il a augmenté dans l’UE-15 (Tableau 3). De ce fait, la part
des personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté (dans la
population totale du pays) avant transferts est devenue dans
les PECO inférieure à celle observée dans l’UE-15. La crise a
donc  eu  un  effet  direct  (i.e.  avant  redistribution)
différencié sur les inégalités de revenus à l’intérieur des
pays : à l’Est, les inégalités de revenus ont baissé, tandis
qu’à l’Ouest elles ont augmenté.

La sollicitation des systèmes sociaux dans les pays de l’UE-15
a cependant eu pour effet de renverser (ou d’atténuer) les
différences de taux de pauvreté après transferts (Tableau 3).
En 2013, le taux de pauvreté après transferts s’établissait à
16,5 % dans l’UE-15 contre 17,2 % dans les PECO (15,4 % si on
exclut la Bulgarie et la Roumanie). Le coefficient de Gini,
lequel constitue une mesure plus habituelle des inégalités de
revenus  à  l’intérieur  des  pays,  confirme  aussi  que,
dorénavant, les inégalités de revenus sont plus élevées dans
l’UE-15 que dans les PECO[4].

Notons que l’intensité de la redistribution (en points de % ou
en taux) a été plus forte dans l’UE-15 que dans les PECO
durant la crise. Pour autant, en évolution temporelle, le taux
de redistribution a diminué à l’Est comme à l’Ouest à partir
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de 2009. Avant-crise, le système social permettait de réduire
de 37,3 % le nombre de personnes au seuil de pauvreté et en
exclusion sociale dans l’UE-15 ; pendant la crise, ce taux est
passé  à  36,8  %.  Dans  les  PECO,  la  baisse  du  taux  de
redistribution a même été encore plus forte, de l’ordre de 3,7
points  de  %.  A  titre  illustratif,  si  les  taux  de
redistribution de la période pré-crise avaient été maintenus
durant  la  période  de  crise,  c’est  quelque  1,4  million  de
personnes supplémentaires qui seraient sorties du risque de
pauvreté durant la période de crise (0,5 million dans l’UE-15
et 0,9 million dans les PECO).

Cela  nous  amène  au  second  facteur  explicatif.  Les
consolidations budgétaires réalisées dans un grand nombre de
pays de l’UE en vue de satisfaire le Pacte de stabilité et de
croissance  et/ou  les  marchés  financiers  sont-elles
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responsables  de  l’augmentation  des  personnes  en  risque  de
pauvreté après transferts que l’on constate dans l’UE-15 ?
Ont-t-elles pu constituer un frein à la baisse des taux de
pauvreté observée dans les PECO qui, si oui, aurait été encore
plus forte ?

La littérature empirique sur la question est plutôt clairement
tranchée  :  elle  montre  que  les  inégalités  de  revenu  à
l’intérieur  des  pays  augmentent  durant  les  périodes  de
consolidation budgétaire[5] (Agnello et Sousa, 2012 ; Ball et
al., 2013 ; Mulas-Granados, 2003 ; Woo et al., 2013 ). Parmi
les instruments de la consolidation budgétaire (i.e. baisse
des dépenses publiques, augmentation des recettes fiscales),
ce serait tout particulièrement les coupes dans les dépenses
qui augmenteraient les inégalités de revenu (Agnello et Sousa,
2012 ; Ball et al., 2013 ; Bastagli et al., 2012 ; Woo et al.,
2013).  Les  consolidations  budgétaires  réalisées  après
l’occurrence d’une crise bancaire auraient un effet négatif
sur  les  inégalités  de  revenus  beaucoup  plus  fort  que  les
consolidations  budgétaires  réalisées  en  dehors  d’une  crise
bancaire (Agnello et Sousa, 2012). Les petites consolidations
(i.e. celles inférieures à une baisse du déficit public de 1
point de PIB) auraient un effet négatif sur les inégalités
plus fort que les grosses consolidations budgétaires (Agnello
et Sousa, 2012).

Si  l’on  croit  les  résultats  de  cette  (encore  petite)
littérature, les consolidations budgétaires de ces dernières
années n’auraient pas suivi le timing idéal : elles auraient
été mises en place trop tôt au regard de l’occurrence de la
crise. Elles n’auraient pas non plus été de taille optimale :
insuffisantes  pour  résorber  substantiellement  le  déficit
public tout en étant très coûteuses en termes d’augmentation
des  inégalités  de  revenus  entre  les  individus.  S’il  est
difficile de se forger une opinion ferme et définitive sur le
lien entre consolidations budgétaires et inégalités de revenus
(et donc pauvreté) à partir d’une littérature peu abondante,
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les études citées précédemment présentent un intérêt : elles
interpellent  quant  aux  effets  possiblement  néfastes  des
politiques d’austérité mises en place ces dernières années.

[1]  L’initiative  Europe  2020  spécifie  des  objectifs  de
réduction de pauvreté et d’exclusion sociale par pays. Ici,
nous  nous  intéressons  essentiellement  aux  évolutions
différenciées  entre  deux  zones  :  l’UE-15  et  les  PECO.

[2] Voir l’article de Maître, Nolan et Whelan (2014) pour une
analyse critique très fouillée des critères statistiques de la
pauvreté et de l’exclusion.

[3] En euros courants, la différence de revenu est encore plus
forte : elle s’élevait à 90 % en 2013. A cette date, le revenu
médian  français  était  de  20  949  euros  annuels  (et  celui
observé en Roumanie de 2 071 euros).

[4] La différence (en la faveur des PECO) est d’autant plus
marquée que la Bulgarie et la Roumanie sont exclues : le
coefficient de Gini après transferts est alors de 0,291 contre
0,306 pour l’UE-15. Le coefficient de Gini peut prendre une
valeur entre 0 et 1. Plus le coefficient tend vers 1, plus une
petite part de la population détient une part importante des
revenus. A la limite, le coefficient vaut 1, c’est-à-dire
qu’un individu détient tous les revenus.

[5] Du fait du mode de calcul du seuil de pauvreté (i.e. 60 %
du revenu médian), une augmentation de la part des personnes
vivant en dessous du seuil de pauvreté correspond bien à une
augmentation des inégalités de revenu entre les individus.
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L’instabilité  financière
nuit-elle  réellement  aux
performances économiques ?
par Jérôme Creel, Paul Hubert et Fabien Labondance

Quel  lien  pouvons-nous  établir  entre  le  degré  de
financiarisation des économies (entendu comme le ratio des
crédits accordés aux agents privés sur le PIB), l’instabilité
financière et les performances économiques (généralement le
PIB par habitant) dans l’Union européenne (UE) ? C’est à cette
question que nous entendons apporter des éléments de réponse à
travers  les  résultats  tirés  d’un  récent  document  de
travail[1].

Dans  la  littérature  économique,  deux  grandes  visions
s’affrontent. D’un côté, une optique héritée de Schumpeter
rappelle la nécessité pour les entrepreneurs d’accéder à des
sources  de  crédit  afin  de  financer  leurs  innovations.  Le
secteur financier est dès lors perçu comme un préalable à
l’activité  innovatrice  et  comme  un  facilitateur  des
performances économiques. D’un autre côté, le développement
financier  est  vu  comme  le  résultat  ou  la  conséquence  du
développement  économique.  Ce  dernier  implique  une  demande
accrue de services financiers de la part des ménages et des
entreprises. Il existe donc une source d’endogénéité dans les
liens entre développement financier et économique puisque l’un
est susceptible d’entraîner l’autre, et vice versa.

Jusqu’à récemment, les analyses tentant de départager et de
quantifier  ces  causalités  montraient  un  lien  positif  et
significatif allant du degré de financiarisation des économies
aux performances économiques (Ang, 2008). La crise financière
internationale  est  cependant  venue  relativiser  ces
conclusions. En particulier, Arcand et al. (2012) montrent que

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/linstabilite-financiere-nuit-elle-aux-performances-economiques/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/linstabilite-financiere-nuit-elle-aux-performances-economiques/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/linstabilite-financiere-nuit-elle-aux-performances-economiques/
http://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/creel.htm
http://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/hubert.htm
http://ideas.repec.org/p/fce/doctra/1324.html
http://ideas.repec.org/p/fce/doctra/1324.html
file:///C:/Users/laurence-df/Desktop/JC_PH_FL_PostblogVFinale2101.docx#_ftn1
http://ideas.repec.org/a/bla/jecsur/v22y2008i3p536-576.html
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CDQQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.imf.org%2Fexternal%2Fpubs%2Fft%2Fwp%2F2012%2Fwp12161.pdf&ei=U6jTUv3jG4TY0QXxg4CQBA&usg=AFQjCNFu-UwBDBYm8vjI8xyZCdpSvthehw&bvm=bv.59026428,d.d2k
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CDQQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.imf.org%2Fexternal%2Fpubs%2Fft%2Fwp%2F2012%2Fwp12161.pdf&ei=U6jTUv3jG4TY0QXxg4CQBA&usg=AFQjCNFu-UwBDBYm8vjI8xyZCdpSvthehw&bvm=bv.59026428,d.d2k
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0CDQQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.imf.org%2Fexternal%2Fpubs%2Fft%2Fwp%2F2012%2Fwp12161.pdf&ei=U6jTUv3jG4TY0QXxg4CQBA&usg=AFQjCNFu-UwBDBYm8vjI8xyZCdpSvthehw&bvm=bv.59026428,d.d2k


les effets d’une financiarisation accrue deviennent négatifs
au-delà  d’un  certain  seuil[2].  La  relation  entre
financiarisation  et  performance  économique  peut  être
représentée par une courbe en cloche : positive au début puis,
à  partir  de  seuils  oscillant  entre  80  et  100%  du  ratio
crédits/PIB, progressivement nulle voire négative.

Contrairement à d’autres travaux qui incluent des pays avancés
et des pays émergents, voire en développement, notre étude se
focalise  sur  les  Etats  membres  de  l’UE  de  1998  à  2011.
L’intérêt de cet échantillon est que nous incluons uniquement
des économies dont les systèmes financiers sont développés, ou
pour le moins, avancés dans leur niveau de développement[3].
Par ailleurs, il s’agit d’un espace politique relativement
homogène  qui  autorise  la  mise  en  place  de  régulations
financières communes. Nous reprenons la méthodologie de Beck &
Levine  (2004)  qui,  à  l’aide  d’un  panel  et  de  variables
instrumentales, permet de résoudre les problèmes d’endogénéité
évoqués  précédemment.  Les  performances  économiques  sont
expliquées par les variables usuelles de la théorie de la
croissance  endogène,  à  savoir  le  PIB  par  tête  initial,
l’accumulation du capital humain à travers la moyenne des
années  d’enseignement,  les  dépenses  publiques,  l’ouverture
commerciale  et  l’inflation.  De  plus,  nous  incluons  les
variables  de  financiarisation  précédemment  évoquées.  Nous
montrons ainsi que, contrairement aux résultats usuels de la
littérature, le degré de financiarisation des économies n’a
pas  d’effets  positifs  sur  les  performances  économiques
mesurées par le PIB par tête, la consommation des ménages,
l’investissement  des  entreprises  ou  encore  le  revenu
disponible.  Dans  la  plupart  des  cas,  l’effet  de  la
financiarisation n’est pas différent de zéro, et quand il
l’est, le coefficient a un signe négatif. Difficile alors de
prétendre que développement financier et économique vont de
pair dans ces économies !

De plus, nous avons inclus dans ces estimations différentes
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variables  quantifiant  l’instabilité  financière  afin  de
vérifier si les résultats précédemment évoqués ne provenaient
pas  uniquement  des  effets  de  la  crise.  Ces  variables
d’instabilité  financière  (Z-score[4],  CISS[5],  taux  de
créances douteuses, volatilité des indices boursiers et un
indice  reflétant  les  caractéristiques  microéconomiques  des
banques européennes) apparaissent la plupart du temps comme
ayant un impact significatif et négatif sur les performances
économiques. Parallèlement, les variables mesurant le degré de
financiarisation des économies n’ont pas d’effets manifestes
sur les performances.

Ces  différents  résultats  suggèrent  qu’il  est  certainement
illusoire  d’attendre  un  impact  positif  d’un  accroissement
supplémentaire  du  degré  de  financiarisation  des  économies
européennes. Il est vraisemblable que les systèmes bancaires
et financiers européens ont atteint une taille critique au-
delà  de  laquelle  aucune  amélioration  des  performances
économiques ne saurait être attendue. Au contraire, des effets
négatifs sont susceptibles de se faire sentir du fait d’un
excès d’instabilité financière que participerait à engendrer
un secteur financier devenu trop grand et dont les innovations
sont insuffisamment ou mal réglementées.

Les  conclusions  de  cette  étude  suggèrent  plusieurs
recommandations de politique économique. L‘argument des lobbys
bancaires  selon  lequel  réglementer  leur  taille  aurait  un
impact négatif sur la croissance n’est absolument pas étayé
par nos résultats, bien au contraire. De plus, nous montrons
que l’instabilité financière est coûteuse. Il est important de
la prévenir. Cela passe très certainement par une meilleure
définition  des  normes  micro-  et  macroprudentielles  et  une
supervision  effective  des  banques  européennes.  L’union
bancaire, en cours d’avènement, le permettra-t-elle ? Nombreux
sont ceux qui en doutent, tels des économistes de Bruegel, du
Financial Times ou de l’OFCE.
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[1] Creel Jérôme, Paul Hubert et Fabien Labondance, “Financial
stability and economic performance”, Document de travail de
l’OFCE, 2013-24. Cette étude a bénéficié d’un financement au
titre du 7e PCRD de l’Union européenne (2007-2013) n°266800
(FESSUD).

[2] Nous évoquions ce travail dans un précédent post.

[3] Au-delà du ratio des crédits accordés aux agents privés
sur  le  PIB,  le  degré  de  financiarisation  est  également
appréhendé par le turnover ratio qui permet de mesurer le
degré  de  liquidité  des  marchés  financiers.  Il  s’agit  du
rapport  de  la  valeur  totale  des  actions  échangées  sur  la
capitalisation totale.

[4]  Indice  mesurant  la  stabilité  des  banques  via  leur
profitabilité, le ratio de capital et la volatilité de leur
résultat net.

[5]

 Indice de risque systémique calculé par la BCE et englobant
cinq composantes des systèmes financiers: le secteur bancaire,
celui des institutions financières non bancaires, les marchés
monétaires, les marchés des titres (actions et obligations) et
les marchés des changes.

Au royaume des aveugles, les
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Irlandais sont-ils les rois ?
par Christophe Blot

Le 15 décembre 2013, l’Irlande est sortie du plan d’aide de 85
milliards  d’euros  accordé  en  novembre  2010  par  le  FMI  et
l’Union  européenne.  Cette  annonce  a  deux  conséquences
directes. D’une part, le gouvernement irlandais, ne recevant
plus de financement de ces deux institutions, devra couvrir
l’intégralité de ses besoins de financement sur les marchés
financiers.  La  baisse  significative  des  taux  d’intérêt
souverains, en particulier au regard des taux en vigueur sur
les dettes portugaises, espagnoles ou italiennes (graphique
1), montre que cette sortie du plan de sauvetage se fera sans
surcoût.   En  effet,  le  taux  de  marché  est  aujourd’hui
équivalent à celui payé par le gouvernement en contrepartie
des  85  milliards  d’euros  d’aide  reçue.  Le  gouvernement
irlandais n’avait d’ailleurs pas attendu la fin de l’aide
internationale  pour  réaliser,  avec  succès,  des  émissions
obligataires. D’autre part, le gouvernement sort de la tutelle
de la troïka (UE, BCE et FMI) et retrouve ainsi des marges de
manœuvre  en  matière  budgétaire.  Toutes  les  contraintes  ne
seront pas levées pour autant puisque l’Irlande est toujours
tenue de respecter les règles budgétaires en vigueur dans
l’Union européenne. La dette publique, qui dépasse 120% du
PIB,  devra  être  ramenée  à  60%  en  20  ans  et  le  déficit
budgétaire réduit à 3% d’ici 2015. L’austérité devra donc se
poursuivre en 2014, 2015 et sans doute bien au-delà.
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Dans ces conditions, l’annonce sera finalement assez neutre du
point  de  vue  économique  et  social.  Il  reste  que  certains
pourraient être tentés de voir dans l’exemple irlandais que le
plan d’aide et surtout la cure d’austérité qui l’a accompagné
peuvent  être  couronnés  de  succès.  L’austérité  aurait  donc
porté ses fruits chez l’ancien « tigre celtique », ce qui doit
encourager la Grèce et le Portugal à poursuivre leurs efforts.
Qu’en  est-il  réellement  ?  Il  faut  d’emblée  souligner  le
caractère fallacieux de l’argument qui s’appuie uniquement sur
un critère de performance économique indéniablement meilleure
pour l’Irlande. Le taux de chômage, en baisse de 2 points
depuis  2012,  s’élève  aujourd’hui  à  12,9%  contre  15,6%  au
Portugal et plus de 25% en Grèce ou en Espagne. Depuis la fin
de l’année 2010, le PIB irlandais a progressé de 2,3% alors
qu’il a reculé de 5,6% au Portugal et de 3% en Espagne.

L’efficacité d’une stratégie de politique économique peut être
évaluée de deux manières, soit en la comparant à une stratégie
alternative  d’absence  d’austérité  ou  de  moindre  austérité,
soit  en  tentant  d’évaluer  les  effets  de  cette  politique
« toutes choses égales par ailleurs », soit ici à politique
monétaire  inchangée,  à  niveau  de  compétitivité  donnée,  …
L’économiste  recourt  alors  généralement  à  une  analyse
économétrique.  Une  telle  évaluation  va  bien  au-delà  de
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l’objectif que l’on peut attribuer à ce billet mais il n’en
demeure pas moins que l’on peut tenter de préciser quelques
éléments.

Sur le plan empirique, les analyses récentes montrent que
l’effet  de  l’austérité  sur  l’activité  économique  est
indubitablement négatif. Le multiplicateur, mesurant l’impact
sur l’activité d’un point d’effort budgétaire[1], est surtout
plus fort lorsque le niveau de chômage est élevé[2], lorsque
la politique monétaire est contrainte par le niveau plancher
au-delà duquel elle ne peut plus baisser les taux d’intérêt de
court terme, et lorsque le système financier se trouve en
situation de crise. Le niveau du chômage, la crise financière
qui  a  secoué  l’Irlande  après  l’éclatement  de  la  bulle
immobilière et les imperfections de la transmission de la
politique monétaire unique sur les taux d’intérêt des pays de
la zone euro en crise sont autant de facteurs qui semblent
indiquer  que  l’effet  multiplicateur  des  restrictions
budgétaires mises en œuvre par le gouvernement irlandais est
certainement  élevé.  S’il  n’existe  pas  d’évaluation
économétrique de l’austérité irlandaise, le graphique 2 montre
qu’il y a bien une corrélation entre l’impulsion budgétaire
cumulée  de  l’Irlande  entre  2008  et  2013  et  l’écart  de
production. Ce dernier, qui mesure la distance entre le niveau
observé du PIB et son potentiel est estimé à plus de 9 points
par l’OCDE pour l’année 2013. Si la politique budgétaire ne
peut  être  tenue  seule  responsable  de  cette  situation,
l’austérité aura contribué à creuser cet écart de production
depuis 2011. Comparativement à la Grèce, au Portugal ou à
l’Espagne, il se pourrait que les conséquences soient moins
fortes  en  Irlande.  La  meilleure  position  de  l’économie
irlandaise  en  termes  de  compétitivité,  en  particulier  de
compétitivité  hors-prix,  la  fiscalité  avantageuse  pour  les
entreprises multinationales ou la moindre exposition relative
de  l’Irlande  aux  autres  pays  de  la  zone  euro  peuvent
contribuer  à  expliquer  cette  situation.  La  crédibilité  du
gouvernement irlandais aux yeux des marchés a par ailleurs
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sans doute été plus forte comme en témoigne la moindre envolée
des taux. D’une part, le déficit budgétaire irlandais résulte
plus de la crise bancaire et immobilière, qui a provoqué une
forte récession, que de l’inefficacité du système fiscal ou
d’une  mauvaise  gestion  des  dépenses  publiques.  L’Irlande
dégageait d’ailleurs des excédents budgétaires avant la crise.
D’autre part, l’Irlande a déjà fait l’expérience d’un épisode
de consolidation budgétaire au cours des années 1980, ce qui a
pu convaincre les marchés de la crédibilité du gouvernement à
stabiliser ses finances publiques. Pour autant ces arguments
n’indiquent pas que l’épisode de consolidation aurait eu un
effet positif ou même nul. De fait, l’Irlande a bien connu une
nouvelle récession en fin d’année 2012.

 

Par ailleurs, l’analyse, réalisée dans le second rapport iAGS
(independant  Annual  Growth  Survey),  en  variante  d’une
stratégie  alternative  d’austérité  budgétaire,  montre  que
l’Irlande gagnerait (ou aurait gagné) en moyenne 1,2 point de
croissance par an entre 2011 et 2015 si le gouvernement avait
choisi d’étaler l’austérité dès 2011, c’est-à-dire de limiter
les  impulsions  budgétaires  à  0,5  %  du  PIB.  Dans  ces
conditions, l’Irlande aurait évité une deuxième récession. Il
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est donc indéniable que la stratégie d’austérité budgétaire,
telle qu’elle a été mise en œuvre en Irlande, a été coûteuse
en termes de croissance. Il faut toutefois souligner que dans
un scénario alternatif d’étalement de l’austérité dès 2011, la
dette publique n’aurait pas atteint le seuil de 60% en 2032,
date  à  laquelle  les  dettes  publiques  devraient  converger
puisque  les  règles  budgétaires  soulignent  la  nécessité  de

converger vers ce seuil de 60 % du PIB au rythme de 1/20e par
an. Il y a donc bien un arbitrage entre les objectifs de
consolidation et l’objectif de croissance et de plein-emploi.

Certes, l’Irlande s’en sort mieux que d’autres pays de la zone
euro.  Mais,  il  faudrait  sans  doute  être  aveugle  pour
considérer que la sortie du plan d’aide témoigne du succès de
la  politique  d’austérité  budgétaire.  Les  perspectives  de
croissance sont plus favorables en Irlande qu’elles ne le sont
au Portugal, en Grèce ou même en Espagne et en Italie (voir
ici les prévisions de l’OFCE pour la zone euro). Pour autant,
cet argument ne doit pas faire oublier que le PIB par tête de
l’Irlande est aujourd’hui inférieur de 12 % à ce qu’il était
avant  la  crise.  Le  taux  de  chômage  dépasse  12  %  et  les
inégalités se creusent.

 

[1] Voir Heyer (ici) pour une synthèse de cette littérature.

[2] Un niveau élevé de chômage accroît les contraintes de
liquidité des ménages.
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Lettonie  :  adieu  lats,
bonjour euro
par Céline Antonin

Le 1er janvier 2014, deux ans après son voisin estonien, la

Lettonie deviendra le 18e pays membre de la zone euro. Du point
de vue européen, l’entrée de la Lettonie, qui ne pèse que
0,2 % du PIB de la zone euro, dans le « club de l’euro » peut
sembler  anecdotique.  Cette  intégration  est  avant  tout  un
symbole  politique  ;  elle  vient  couronner  les  efforts
budgétaires  et  monétaires  consentis  par  le  pays,  durement
touché par la crise de 2008-2009 qui a amputé son PIB de près
d’un cinquième.

Dans  l’urgence,  fin  2008,  le  pays  avait  demandé  une  aide
internationale au FMI et à l’Union européenne, laquelle lui
avait été accordée en échange d’un plan d’austérité drastique.
Cette  aide  internationale,  de  l’ordre  de  7,5  milliards
d’euros, avoisinait alors 1/3 de son PIB. De ce fait, la dette
publique a fortement progressé entre 2007 et 2012, passant de
9 % à 40 % du PIB. Le pays a dû se résoudre à mettre en œuvre
une purge budgétaire afin de renforcer sa compétitivité et de
réduire  son  déficit  public,  en  baissant  drastiquement  les
dépenses publiques, les salaires et les pensions de retraite.
Cette stratégie de dévaluation interne a conduit à une forte
désinflation,  ce  qui  a  permis  à  la  Lettonie  de  remplir
l’objectif  de  stabilité  des  prix  du  MCE  II  (graphique).
Conformément à l’avis du FMI, elle a tenu bon sur son objectif
d’adhérer  rapidement  à  la  zone  euro  en  refusant
catégoriquement d’utiliser l’arme de la dévaluation externe
pour sortir de la crise. Ainsi, elle a poursuivi sa politique
de change fixe par rapport à l’euro, ininterrompue depuis le

1er janvier 2005.
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En 2011, la croissance est revenue, essentiellement tirée par
la demande externe des pays nordiques et de la Russie. Quant
au déficit public, il est passé de 9,8 % du PIB en 2009 à
1,3 % en 2012. Les taux d’emprunt sur le marché obligataire
ont baissé, ce qui a permis au pays de n’emprunter que 4,4
milliards d’euros (sur les 7,5 milliards d’euros prévus) et de
rembourser sa dette au FMI avec trois années d’avance). La
dette publique s’est donc stabilisée autour de 40 %. En outre,
la Lettonie a respecté la cible d’inflation sur la période de
référence pour décider de son adhésion ou non à la zone euro.
Ce sont ces éléments qui ont conduit l’Union européenne à
donner son feu vert en juin 2013.

L’arrivée de la Lettonie est-elle purement anecdotique ? Pas
tout à fait. Tout d’abord, la Lettonie n’a pas encore effacé
les stigmates de la crise ; en 2012, le PIB était inférieur,
en termes réels, à son niveau de 2007. En outre, si le taux de
chômage  a  été  quasiment  divisé  par  deux  depuis  2009,  il
représente encore 11,9 % de la population active et surtout,
sa baisse est en partie liée à une forte émigration. Mais
surtout, comme l’a souligné la BCE dans son rapport sur la
convergence, près d’un tiers des dépôts bancaires (pour un
montant de 7 milliards d’euros) sont détenus par des non-
résidents,  notamment  originaires  de  Russie.  A  l’instar  de
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l’exemple chypriote, cela fait peser un fort risque sur la
stabilité  bancaire  en  cas  de  crise,  avec  de  potentielles
fuites de capitaux. A l’heure où le projet d’Union bancaire
achoppe sur l’hétérogénéité des systèmes bancaires en zone
euro,  cela  nous  montre,  une  fois  encore,  que  la  logique
d’intégration  économique  est  décidément  bien  difficile  à
concilier avec les choix politiques d’élargissement. Que ce
soit à l’échelle de la zone euro ou à l’échelle de l’Union
européenne, il est temps pour l’Europe de faire un choix clair
entre ces deux logiques antagonistes.

 

De la monnaie cosmopolitique
Par Maxime Parodi, sociologue à l’OFCE

Une monnaie cosmopolitique est une monnaie commune à plusieurs
nations  et  fondée  explicitement  sur  une  forme  de  co-
souveraineté (pour une analyse approfondie voir le working
paper de l’OFCE, 2013-09, juin 2013). Une telle monnaie n’est
possible  qu’en  acceptant  une  politique  monétaire  et  des
politiques budgétaires et fiscales fondées sur des raisons
partagées,  où  chacun  est  responsable  des  engagements
monétaires qu’il prend et co-responsable de la capacité de
chacun à mener une politique économique adéquate. Pour durer,
cette monnaie exige une attention soutenue sur les divergences
macroéconomiques entre les partenaires et les difficultés que
rencontre chacun ; elle impose une concertation ouverte sur
les raisons de ces divergences et de ces difficultés ; elle
nécessite une force de propositions sur les remèdes possibles,
à  court,  moyen  et  long  terme  ;  enfin,  elle  exige  la
coopération volontaire de chacun, à condition toutefois d’en
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avoir la capacité.

De tous les sociologues classiques, seul Simmel aurait pu
envisager  une  telle  monnaie.  En  effet,  il  est  le  seul  à
étudier la socialisation en elle-même, à vouloir comprendre la
société en train de se faire tandis que Durkheim partait d’une
société toujours déjà constituée, d’un individu toujours déjà
socialisé  et  Weber  partait  d’individus  toujours  déjà
constitués, « terminés », sans les considérer aussi comme des
sujets susceptibles de s’influencer mutuellement pour faire
délibérément  société.  Or  une  union  cosmopolitique  est
précisément une union toujours en train de se faire ; elle
n’est jamais définitivement constituée. Ce type d’union est
donc fragile par essence mais, en même temps, elle n’apparaît
jamais que dans les contextes où elle s’impose objectivement
aux citoyens. L’union est sans cesse renouvelée, remise à
l’ouvrage, parce qu’il y a un terreau objectif d’intérêts
voisins ou transversaux et que, par conséquent, chacun juge
souhaitable de résoudre au mieux les problèmes de voisinage.
Dès lors, au nom de l’union, il devient possible de régler
certains conflits avec équité et de resserrer les liens.

Dans cette optique, le fait d’adopter une monnaie commune
n’est pas un acte anodin au sein d’une union cosmopolitique.
D’un  coup,  chacun  s’engage  à  respecter  ses  promesses
monétaires à l’égard de ses voisins. C’est évidemment un grand
bouleversement,  qui  a  des  conséquences  immédiates  et
prévisibles : les coûts de transaction entre les partenaires
s’effondrent, en particulier il n’y a plus de risque lié à la
détention  d’une  devise  étrangère  puisque  la  devise  est
maintenant commune et garantie politiquement. Mais il y a
aussi des conséquences moins immédiates, plus souterraines.
Ainsi, cet engagement commun remet souvent en cause la culture
économique  des  nations  concernées  en  les  obligeant  à
expliciter  certains  de  leur  mode  de  fonctionnement  :  des
gouvernements  habitués  à  résoudre  leurs  problèmes  par
l’inflation ou la dévaluation doivent dorénavant dire à leurs



citoyens qu’il faut augmenter les taxes ou dépenser moins ;
des  banques  «  trop  grosses  pour  faire  faillite  »  doivent
maintenant rédiger des testaments au lieu de compter sur la
garantie  implicite  des  citoyens…  Enfin,  la  monnaie
cosmopolitique crée un nouveau lien entre les partenaires, qui
les conduit en principe à se soucier de leurs voisins. De
fait, les partenaires ne se sont pas simplement engagés à
respecter leurs promesses envers chacun, mais aussi à ce que
chacun soit en mesure de respecter les siennes (puisque la
confiance ne se divise pas).

Aussi  la  monnaie  cosmopolitique  introduit  une  sorte  de
solidarité au sein de l’union. Il faut désormais se soucier
que  son  voisin  soit  en  capacité  de  tenir  ses  engagements
monétaires. Ceci implique de garantir à celui-ci une capacité
d’endettement  et/ou  un  flux  d’investissement  sur  son
territoire. Mais, à la différence des solidarités au sein
d’une  nation,  cette  garantie-ci  est  plus  morale  que
juridique : elle n’est pas entièrement gravée dans le marbre
de l’union, mais doit être discutée au cas par cas. Le risque
d’aléa moral est ainsi écarté.

L’euro  apparaît  comme  le  cas  paradigmatique  d’une  monnaie
cosmopolitique.  C’est  même  le  seul  cas  au  travers  de
l’histoire  où  le  cosmopolitisme  fonde  véritablement  la
monnaie. Ce caractère inédit pose d’ailleurs des difficultés
en bousculant les cultures économiques nationales. Depuis les
débuts de la crise monétaire, en 2008, chacun découvre comment
les institutions verticales (Conseil européen, BCE) abordent
les problèmes et mettent en œuvre des réponses. Une culture de
l’euro se forge-là, presque une jurisprudence. C’est pourquoi,
d’ailleurs, le Conseil européen devrait s’interroger sur le
poids de ses décisions sur cette culture naissante : la zone
euro est-elle en train d’adopter une coutume des « retours
immédiats » ? Une doctrine née de la défiance ? Si une monnaie
cosmopolitique est possible, encore faut-il en accepter les
deux  faces  –  la  co-responsabilité  autant  que  la



responsabilité.

 

La  Croatie  dans  l’Union
européenne : une entrée sans
fanfare
par Céline Antonin et Sandrine Levasseur

Le 1er  juillet 2013, 10 ans après avoir déposé sa demande
d’adhésion  à  l’Union  européenne,  la  Croatie  deviendra

officiellement le 28e Etat membre de l’UE, et le deuxième pays
de l’ex-Yougoslavie à intégrer l’Union. Etant donné la taille
du pays (0,33 % du PIB de l’UE-28) et le consensus politique
autour de l’adhésion, l’entrée de la Croatie devrait passer
relativement inaperçue. Pour autant, cette entrée n’est pas
sans  enjeux.  En  effet,  à  l’heure  où  l’Union  européenne
traverse la pire crise de son histoire, on peut légitimement
s’interroger  sur  l’opportunité  d’intégrer  prématurément  la
Croatie, alors même que le pays traverse sa cinquième année de
récession. La dernière Note de l’OFCE (n°27, 26 juin 2013)
revient sur deux des principales faiblesses du pays : d’une
part, son manque de compétitivité, et d’autre part, son niveau
de corruption encore beaucoup trop élevé pour lui garantir une
croissance soutenue et durable.

Forte de 4,3 millions d’habitants, la Croatie a d’abord connu
une  période  de  forte  croissance  économique  jusqu’en  2008,
fondée sur le dynamisme de son tourisme et une consommation
des ménages largement financée à crédit grâce aux capitaux
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étrangers. La crise a révélé, une fois de plus, les limites de
ce modèle de développement et mis en lumière les faiblesses
structurelles du pays : une très forte dépendance à l’égard
des  capitaux  étrangers,  la  vulnérabilité  d’un  régime  de
changes  (quasi)  fixes,  un  environnement  peu  propice  à
l’investissement  ou  l’ampleur  de  l’évasion  fiscale.

Même si les négociations ont eu le mérite d’aborder certains
problèmes,  d’autres  restent  encore  irrésolus.  Ainsi,  en
matière  économique,  l’ouverture  du  marché  intérieur  à  la
concurrence  demeure  insuffisante  et  le  pays  souffre  d’un
défaut de compétitivité important. Au niveau juridique, les
progrès réalisés dans la lutte contre la corruption, l’évasion
fiscale ou l’économie souterraine sont très insuffisants, ce
qui prive le pays des bases d’une croissance robuste. Après la
Roumanie  et  la  Bulgarie,  l’entrée  de  la  Croatie  risque
malheureusement d’entériner l’idée que juguler la corruption
n’est pas une condition sine qua non pour entrer dans l’UE. Au
regard des crises institutionnelles répétées que vit l’Union
européenne depuis 2009 et de l’euroscepticisme ambiant, il est
aujourd’hui  urgent  de  se  fixer  comme  tâche  prioritaire
l’approfondissement plutôt que l’élargissement.

 

Chypre  :  Aphrodite  à  la
rescousse ?
par Céline Antonin et Sandrine Levasseur

Pendant  deux  semaines,  Chypre  a  fait  trembler  l’Union
européenne. Si la crise bancaire que traverse l’île a autant
retenu l’attention, ce fut essentiellement pour deux raisons.
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D’abord parce que les tergiversations autour du plan d’aide
ont conduit à une crise de confiance autour de la garantie des
dépôts ; ensuite, parce c’était la première fois que l’Union
européenne laissait une banque faire faillite sans venir à son
secours.  Si  ce  mode  de  résolution  de  la  crise  chypriote
apparaît comme une avancée institutionnelle[1], dans la mesure
où les investisseurs sont mis devant leurs responsabilités et
les  citoyens  n’ont  plus  à  payer  pour  les  errements  des
banques, l’impact de cette purge sur l’économie réelle de
Chypre  sera  néanmoins  massif.  Fortement  dépendante  de  son
secteur bancaire et financier, l’île sera vraisemblablement
confrontée à une violente récession et devra réinventer un
modèle de croissance dans les années à venir. En la matière,
l’exploitation  des  ressources  gazières  nous  semble  une
perspective intéressante qu’il ne faut pas écarter dans le
moyen/long terme.

Pour  comprendre  ce  qui  se  joue  actuellement  à  Chypre,
rappelons brièvement les faits. Le 25 juin 2012, Chypre a
demandé une aide financière à l’UE et au FMI, essentiellement
destinée à renflouer ses deux principales banques (Laïki Bank
et  Bank  of  Cyprus),  dont  les  pertes  sont  évaluées  à  4,5
milliards d’euros en raison de leur forte exposition à la
Grèce. Ainsi, les banques chypriotes ont été touchées à la
fois par la dépréciation des actifs grecs contenus dans leur
bilan et par l’effacement partiel de la dette grecque (plan
PSI de mars 2012[2]) au moment du second plan d’aide. Chypre
estimait avoir besoin de 17 milliards d’euros au total sur
quatre ans pour soutenir son économie et ses banques, soit
près d’un an de PIB de l’île (17,9 milliards d’euros en 2012).
Mais ses bailleurs de fonds n’étaient pas prêts à lui accorder
cette somme : la dette du pays, qui atteignait déjà 71,1 % du
PIB en 2011, serait devenue insoutenable. Le FMI et la zone
euro sont donc tombés d’accord sur un prêt plus faible, d’un
montant maximal de 10 milliards d’euros (9 milliards financés
par la zone euro, 1 milliard par le FMI) pour recapitaliser
les banques chypriotes et financer les besoins budgétaires de

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/auxiliaire/avoir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/soutenir


l’île pendant trois ans. De son côté Chypre était sommée de
trouver  les  7  milliards  d’euros  restant  via  plusieurs
réformes : des privatisations, une hausse de l’impôt sur les
sociétés de 10 à 12,5 %, et une taxe exceptionnelle sur les
dépôts bancaires.

Dans un premier temps[3], Nicosie a décidé d’instaurer une
taxe exceptionnelle de 6,75 % sur les dépôts bancaires entre
20 000 et 100 000 euros et de 9,9 % au-delà de 100 000 euros,
ainsi qu’une retenue à la source sur les intérêts de ces
dépôts.  Devant  l’ampleur  de  la  contestation  sociale,  le
gouvernement a revu sa copie et la taxation des dépôts s’est
commuée en faillite et restructuration bancaires. La solution
retenue concerne les deux principales banques du pays, Laïki
Bank et Bank of Cyprus. Laïki est fermée et a été scindée en
deux : d’une part une « good bank » qui recevra au passif les
dépôts sécurisés (inférieurs à 100 000 euros) et les prêts de
la BCE à Laïki[4], mais récupérera également ses actifs et
sera in fine absorbée par Bank of Cyprus ; d’autre part une
« bad bank » destinée à accueillir les actions, obligations,
dépôts non sécurisés (supérieurs à 100 000 euros), qui seront
utilisés pour éponger les dettes de Laïki, selon l’ordre de
priorité  associé  aux  liquidations  bancaires  (les  déposants
étant remboursés en premier). Outre l’absorption de la « good
bank » issue de Laïki, Bank of Cyprus gèlera ses dépôts non
sécurisés, dont une partie sera convertie en actions pour
participer à sa recapitalisation. Pour éviter une fuite des
dépôts, des mesures provisoires[5] de contrôle des capitaux
ont été mises en place.

Ce plan inaugure un changement de paradigme dans le mode de
résolution des crises bancaires au sein de l’Union européenne.
Au  début  de  la  crise  de  la  zone  euro,  et  dans  le  cas
emblématique de l’Irlande, l’Union européenne considérait, en
vertu du « too big to fail », qu’il fallait épargner les
créanciers en cas de pertes et faire appel au contribuable
européen.  Mais  dès  2012,  avant  la  déclaration  de  Jeroen



Dijsselbloem, la doctrine européenne avait déjà commencé à
s’infléchir[6].  Ainsi,  le  6  juin  2012,  la  Commission
européenne a proposé une directive  sur le redressement et la
résolution  des  défaillances  d’établissements  de  crédit,
prévoyant de mettre à contribution les actionnaires et les
créanciers obligataires[7]. Cela étant, les règles sur les
créanciers ne devaient s’appliquer qu’à partir de 2018, après
approbation du texte par le Conseil et le Parlement européen.
Or, avec la crise chypriote, ce mode de résolution est en
train d’être testé expérimentalement.

De lourdes conséquences sur l’économie réelle

La situation du pays avant 2008

Dans la période précédant la crise économique mondiale, Chypre
est une économie prospère qui frôle même l’état de surchauffe
en 2007. Sur la période 2000-2006, la croissance du PIB a été,
en moyenne, de 3,6 % par an, croissance qui atteint 5,1 % en
2007. Le taux de chômage est faible (4,2 % en 2007), la main-
d’œuvre faisant même défaut du fait d’une forte émigration des
ressortissants chypriotes vers d’autres pays de l’UE. L’afflux
de travailleurs étrangers à Chypre permet de contenir les
salaires. Financés en grande partie à crédit, la consommation
des ménages et, encore plus, l’investissement des entreprises,
sont  particulièrement  dynamiques  à  partir  de  2004,  pour
atteindre en 2007 un taux de croissance de respectivement
10,2 % et 13,4 %. L’inflation est modérée et, dans ce contexte
globalement positif, Chypre se qualifie pour adopter l’euro au

1er janvier 2008.

Dans cette période de pré-crise, l’économie chypriote – une
petite économie très ouverte – repose essentiellement sur deux
secteurs d’activité : le secteur du tourisme et celui des
services financiers (voir infra).

Les deux secteurs clés de l’économie chypriote



Les revenus touristiques (tableau 1) représentent une manne
financière relativement stable pour l’économie chypriote. Ces
revenus (hors cycle) représentent environ 2 milliards d’euros
chaque  année[8].  En  part  de  PIB,  le  poids  des  revenus
touristiques a cependant diminué de moitié depuis 2000 pour
atteindre moins de 11 % en 2012. De même, le poids des revenus
touristiques dans les exportations de services a fortement
chuté au cours de la dernière décennie : en 2012, ils en
représentent 27 % (contre 45 % en 2000). Sur les 15 dernières
années, le nombre de touristes a oscillé grossièrement entre
2,1 millions (en 2009) et 2,7 millions (en 2000) pour une
population résidente à Chypre de l’ordre de 850 000 personnes.

Les services financiers constituent l’autre poids lourd de
l’économie  chypriote  (tableau  2).  Deux  chiffres  illustrent
clairement ce poids : les avoirs bancaires ont représenté plus
de 7,2 fois le PIB en 2012 (avec un maximum de 8,3 atteint en
2009) et le stock d’IDE du secteur « Finance & Assurance » est
évalué à plus de 35 % du PIB, soit plus de 40 % de l’ensemble
des IDE entrants.
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Source de richesse importante pour l’économie chypriote, ces
deux secteurs ont joué un rôle important, au moins jusqu’en
2007, en compensant (partiellement) le déficit considérable de
la balance des biens, lequel se creuse continûment depuis le
début des années 1990, et fluctue aux alentours de 30 % du PIB
depuis 2000 (tableau 3). Le poste « carburants » pèse de façon
croissante dans les importations chypriotes, essentiellement
du fait de l’augmentation des prix du pétrole : la facture
énergétique  a  ainsi  été  multipliée  par  3  au  cours  de  la
dernière décennie, progressant de 461 millions d’euros en 2000
à  1,4  milliards  en  2011.  En  pourcentage  du  PIB,
l’accroissement de la facture énergétique est également très
visible, puisqu’elle est passée de 5 % du PIB en 2000 à 8 % en
2011.

Réduire la taille du secteur financier pose donc la question
du nouveau modèle de croissance de l’économie chypriote, celle
de sa « conversion industrielle ».
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La tentation de sortir de l’euro

Le plan décidé par la troïka met à mal le modèle de croissance
de l’île : en pénalisant l’hyperfinanciarisation du pays, il
condamne Chypre à plusieurs années de récession. Pour éviter
une longue convalescence, l’idée de sortie de la zone euro
semble ressurgir, comme dans le cas grec. Pourtant, une sortie
de la zone euro est loin d’être une solution miracle. Certes,
retrouver sa souveraineté monétaire offre indéniablement des
avantages, que décrivent C. Antonin et C. Blot dans une note
sur les cas comparés de l’Irlande et de l’Islande : d’une
part, la dévaluation interne (par la baisse des salaires)
serait moins efficace que la dévaluation externe (par le taux
de change) ; d’autre part, la consolidation budgétaire s’avère
moins coûteuse lorsqu’elle est accompagnée d’une politique de
change  favorable.  Pourtant,  étant  donné  la  structure  de
l’économie chypriote, une sortie de l’euro ne nous semble pas
souhaitable.
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En effet, en sortant de l’euro, la banque centrale chypriote
émettrait  une  nouvelle  livre.  En  supposant  qu’elle  reste
convertible,  cette  monnaie  se  déprécierait  vis-à-vis  de
l’euro. A titre de comparaison, entre juillet 2007 et décembre
2008, la couronne islandaise a perdu 50 % de sa valeur vis-à-
vis de l’euro. Cette dépréciation aurait deux conséquences :

–          Une amélioration de la compétitivité (le taux de
change  réel  s’est  apprécié  de  10  %  depuis  2000)  ce  qui
permettrait de relancer les exportations et de de résorber une
partie du déficit de la balance des biens et services (tableau
1). En effet, depuis l’adhésion de Chypre à l’Union européenne
en 2004, celle-ci s’est dégradée sous l’effet de plusieurs
facteurs : le ralentissement de l’inflation à partir de 2004
lié à l’ancrage de la monnaie à l’euro, qui a favorisé la
hausse des salaires réels à un rythme plus fort que les gains
de productivité d’une part ; le boom du crédit bancaire, avec
la baisse substantielle des primes de risques sur les prêts à
la  suite  de  l’adhésion  à  l’UE,  d’autre  part[9].  La
consommation a été favorisée, la compétitivité de l’économie
chypriote s’est dégradée, et les importations se sont accrues.
Sortir de l’euro pourrait-il renverser la tendance ? C’est
l’argument de Paul Krugman qui défend la sortie de Chypre de
la  zone  euro  en  évoquant  un  boom  touristique  et  le
développement de nouvelles branches fondées sur l’exportation.
Or, d’après nos calculs, une dépréciation du taux de change
réel  de  50  %  donnerait  lieu  à  une  augmentation  des
exportations  en  valeur  de  500  millions  d’euros,  dont  150
millions  provenant  de  revenus  touristiques
supplémentaires[10].  Quant  aux  importations,  elles  sont
faiblement substituables, car composées d’énergie, de biens
d’équipement et de consommation. Etant donné la faiblesse de
l’industrie, le pays ne peut pas envisager de reconversion
industrielle majeure à court ou moyen terme. Par conséquent,
l’amélioration de la balance des biens serait limitée. En
outre, l’inflation progresserait, notamment par le canal de
l’inflation importée, ce qui amplifierait la baisse du pouvoir
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d’achat des ménages et atténuerait les gains de compétitivité.

–           En  outre,  la  dévaluation  alourdirait
considérablement le fardeau de la dette publique restant à
rembourser, mais également celui des dettes privées libellées
en monnaie étrangère. A Chypre, la dette extérieure nette est
faible, et représente 41 % du PIB en  2012. En revanche, la
dette  publique  atteint  plus  de  70  %  du  PIB,  soit  12,8
milliards d’euros. 99,7 % de la dette publique est libellée en
euros ou dans une monnaie participant au Mécanisme de change
européen (donc arrimée à l’euro), et 53 % de cette dette est
détenue par des non-résidents. En outre, le déficit est de
6,3  %  du  PIB.  Si  Chypre  sortait  de  l’euro,  elle  ferait
certainement défaut sur une partie de sa dette publique, ce
qui priverait momentanément le pays de l’accès aux capitaux
étrangers,  et  l’obligerait  à  un  rééquilibrage  budgétaire
violent, à l’instar de l’Argentine en 2001.

L’exploitation des ressources gazières

La crise chypriote remet en avant la question des richesses en
gaz naturel, découvertes au sud de l’île au début des années
2000. Selon US Geological Survey, le bassin du Levant situé
entre Chypre et Israël pourrait contenir 3 400 milliards de m3
de ressources gazières. A titre de comparaison, l’ensemble de
l’UE disposerait de 2 400 milliards de m3 (en Mer du Nord
essentiellement).

Chypre dispose donc a priori d’une manne gazière importante,
même si l’ensemble des gisements ne se trouve pas dans sa Zone
Economique  Exclusive  (ZEE).  A  l’heure  actuelle,  seule  une
parcelle sur douze appartenant à la ZEE chypriote a donné lieu
à des forages d’exploration et, en décembre 2011, un gisement
de 224 milliards de m3 de gaz naturel a été découvert. Selon
le gouvernement chypriote, la valeur de ce gisement, baptisé

Aphrodite, est estimée à 100 milliards d’euros
[11]

. L’exploration
des  onze  autres  parcelles  appartenant  à  la  ZEE  chypriote
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pourrait  s’avérer  fructueuse  (voire  très  fructueuse)  en
ressources gazières. Reste que les concessions d’exploration
de ces onze parcelles étant en cours d’attribution par les
autorités  chypriotes,  l’UE  aurait  pu  se  saisir  de  cette
(triste) occasion que constituait la demande financière pour
gager une partie de l’aide accordée à Chypre sur son potentiel
gazier.  Pourquoi  l’UE  n’a-t-elle  pas  saisi  une  telle
occasion  ?

Pour l’UE, la découverte de réserves gazières est une bonne
nouvelle dans le sens où l’exploitation des gisements lui
permettrait de réaliser une diversification énergétique qui
lui  tient  tant  à  cœur.  Toutefois,  plusieurs  problèmes  se
posent,  problèmes  qui  viennent  assombrir  les  perspectives
d’exploitation très prochaine du gaz chypriote. Tout d’abord,
la découverte de réserves gazières dans le bassin du Levant a
ravivé des tensions avec la Turquie, laquelle occupe la partie
Nord  de  l’île  de  Chypre  et  estime  avoir  des  droits  sur
l’exploitation  gazière.  La  multiplication  des  manœuvres
militaires par la Turquie pour imposer sa présence dans les
zones  de  prospections  gazières  pourrait  conduire  à  une
escalade de la violence dans la région et ce, d’autant plus
que les autorités chypriotes-grecques (partie Sud) se sont
rapprochées d’Israël pour défendre les réserves gazières[12].
Ensuite, même à supposer que le différend gréco-turc soit
résolu,  l’exploitation  du  gaz  nécessite  de  lourds
investissements en infrastructures, notamment la construction
d’un méthanier dont le coût est estimé à 10 milliards d’euros.
Enfin,  le  retour  sur  investissement  ne  sera  pas  immédiat
puisqu’il  faut  au  moins  8  ans  pour  mettre  en  place  les
infrastructures nécessaires. Dans ces conditions, on comprend
pourquoi l’UE n’a pas saisi l’occasion de gager une partie de
l’aide  accordée  à  Chypre  sur  ces  ressources  gazières  :
l’exploitation en est encore trop incertaine et, de toute
façon,  à  un  horizon  beaucoup  trop  lointain  (au  regard  de
l’immédiateté de la réponse à la crise). De plus, l’UE serait
vraisemblablement en porte-à-faux avec plusieurs pays. Si l’UE



soutient  Chypre  dans  le  différend  gazier,  cela  revient  à
soutenir  Israël  alors  que,  dans  le  même  temps,  l’Union
européenne  poursuit  les  négociations  d’adhésion  avec  la
Turquie et cherche à construire de bonnes relations dans la
région,  notamment  avec  les  régimes  issus  du  «  printemps
arabe  ».  En  outre,  deux  projets  de  gazoduc  sont  déjà  en
concurrence : le projet South Stream, reliant la Russie à
l’Europe  de  l’Ouest  à  horizon  2015,  et  Nabucco,  reliant
l’Iran, via la Turquie, à l’Europe de l’Ouest à partir de
2017. Un nouveau gazoduc reliant les réserves chypriotes au
continent  européen  réduirait  davantage  le  pouvoir  de
négociation  de  la  Russie,  en  déplaçant  plus  le  centre  de
gravité  du  gaz  vers  le  Sud.  Cela  favoriserait  davantage
l’écartèlement  et  donc  les  dissensions  géopolitiques  de
l’Europe,  partagée  entre  une  Europe  du  Nord  (notamment
l’Allemagne)  fournie  par  la  Russie,  et  une  Europe  du  Sud
dépendante du Moyen Orient et de la Turquie.

Conclusion

Si dans l’immédiateté de la crise, l’UE a choisi la bonne
solution (celle de la « bad » et de la « good » bank), se pose
à moyen/long terme la question du nouveau modèle de croissance
de l’économie chypriote. Compte tenu des avantages comparatifs
de  Chypre,  l’exploitation  du  gaz  naturel  nous  semble
constituer  la  seule  solution  sérieuse  de  reconversion  de
l’économie. Or, pour que cette stratégie de reconversion soit
possible, il faudra que l’UE prenne clairement position en
faveur de Chypre dans le différend gréco-turc.

L’exploitation  de  gaz,  outre  l’autosuffisance  énergétique
qu’elle procurerait à Chypre, serait une source de revenu
importante pour l’île. La facture énergétique cesserait d’être
un poids pour sa balance des paiements (tableau 1). Ceci est
d’autant  plus  important  que  le  tourisme  (autre  pilier  de
l’économie), s’il semble procurer (hors cycle) une source de
revenu stable depuis 2000, n’est à l’abri ni d’événements
géopolitiques dans la région, ni d’une nouvelle concurrence en



matière  de  destination  touristique  provenant  notamment  des
pays du « printemps arabe ». Prêtons-nous à un calcul simple.
Imaginons  que  Chypre  réussisse  à  maintenir  ses  revenus
touristiques au niveau des 2 milliards (une hypothèse qui,
malgré les bémols précédemment énoncés, n’en demeure pas moins
réaliste), alors en l’absence de reconversion industrielle, si
le poids du secteur bancaire dans l’économie est réduit de
moitié (comme souhaité par la troïka et le bon sens commun),
le PIB chypriote retournerait à son niveau de 2003, soit un
peu moins de 12 milliards d’euros. Et le PIB par tête serait
réduit environ du tiers…

Les  enjeux  de  la  reconversion  sont  donc  importants  pour
l’économie  chypriote,  comme  d’ailleurs  pour  les  autres
économies en crise. Sauf qu’à Chypre, il y a Aphrodite.

 

 

[1] Voir Henri Sterdyniak et Anne-Laure Delatte,  « Chypre :
un plan bien pensé, un pays ruiné… », blog de l’OFCE, mars
2013.

[2] Voir Céline Antonin, Le retour à la drachme serait-il un
drame insurmontable ?, Note de l’OFCE n° 20, 19 juin 2012.

[3] Pour le détail des tergiversations autour du plan d’aide,
on pourra se reporter à Jérôme Creel, Le cas « chypri-hot »,
blog de l’OFCE, mars 2013

[4]  Ces  prêts,  accordés  via  l’ELA  (Emergency  Liquidity
Assistance) représentent 9 milliards d’euros.

[5] L’article 63 du Traité de l’Union européenne interdit les
restrictions aux mouvements de capitaux, mais l’article 64 b
autorise  les  membres  à  prendre  des  mesures  de  contrôle
justifiées  par  des  motifs  liés  à  l’ordre  public  ou  à  la
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sécurité publique.

[6] « Si une banque ne peut se recapitaliser elle-même, alors
nous  discuterons  avec  les  actionnaires  et  les  créanciers
obligataires,  nous  leur  demanderons  de  contribuer  en
recapitalisant  la  banque  et,  si  nécessaire,  nous  le
demanderons  aux  détenteurs  de  dépôts  non  garantis»,
déclaration  de  Jeroen  Dijsselbloem  le  25  mars  2013  au
Financial  Times.

[7]
http://www.revue-banque.fr/risques-reglementations/breve/les-c
reanciers-des-banques-mis-contribution

[8]  Les  revenus  touristiques  de  Chypre  dépendent
essentiellement des touristes britanniques (43 % en 2011),
russes (14 %), allemands et grecs (6,5 % chaque).

[9] Sur les facteurs de dégradation du compte courant, voir
Natixis, Retour sur la crise chypriote, novembre 2012.

[10] Estimation réalisée à partir des élasticités calculées
par le FMI.

[11] Non loin d’Aphrodite, 700 milliards de m3 de gisements
ont été découverts dans la ZEE Israélienne, preuve que la
région est riche en gaz.

[12] Les tensions entre Chypre (partie Sud) et Israël ont été
résolues  (pacifiquement)  par  la  signature  d’un  traité  en
décembre  2010  délimitant  leurs  ZEE  respectives.  Les  deux
entités envisagent également de coopérer pour la construction
d’infrastructures communes en vue d’exploiter le gaz. Voir
l’analyse  de  Angélique  Palle  sur  les  conséquences
géopolitiques  liées  aux  découvertes  de  ressources  gazières
dans le bassin du Levant.
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